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INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE LA DEMOGRAPHIE 
Demande de prix à commandes N°2023-001/MEFP/ SG/INSD/PRM du 22/12/2022 pour l’entretien courant des climatiseurs, des ascenseurs, du 

forage, du groupe électrogène et des installations de plomberie. 
Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3533 du mardi 17/01/2023 

Financement : Budget de l’INSD, Exercice 2023 - Date de dépouillement : 27/01/2023 ! Date de délibération : 27/01/2023  
 Nombre de plis reçus : onze (11 

Soumissionnaires Lot 
Montant lu 

(Minimum /HT-TTC) 
en  FCFA 

Montant lu 
(maximum HT-TTC) 

en FCFA 

Montant corrigé 
(Minimum /HT-TTC) 

en  FCFA 

Montant corrigé 
(maximum HT-TTC) 

en FCFA 
Observations 

REBORN SARL 3 HT : 1 166 056 
TTC: 1 375 946 

HT : 5 932 112 
TTC: 6 999 892 

HT : 1 166 056 
TTC: 1 375 946 

HT : 5 932 112 
TTC: 6 999 892 Conforme 

SDPS SARL 1 TTC: 1 404 200 TTC: 4 212 600 TTC: 1 404 200 TTC: 4 212 600 Conforme 
GBS SARL 1 TTC: 1 191 800 TTC: 3 575 400 TTC: 1 191 800 TTC: 3 575 400 Conforme 

AEF 1 HT : 975 012 HT : 2 925 036 HT : 975 012 HT : 2 925 036 Conforme : Offre 
anormalement basse 

SO.T.E.E.MA 4 TTC: 2 351 150 TTC: 4 835 050 TTC: 2 351 150 TTC: 4 835 050 Conforme : envelope 
financière hors budgétaire 

1 TTC : 4 124 100 
 

TTC : 4 124 100 
 - - 

SIMAEL 
4 TTC: 4 015 540 TTC: 4 015 540 - - 

Non conforme : 
Montant minimum et 
maximum non proposé 
pour les deux lots 

ACIFEB SARL 1 TTC: 1 230 000 TTC: 3 690 000 TTC: 1 230 000 TTC: 3 690 000 Conforme 

NITRAM SARL 4 TTC: 2 162 940 TTC: 4 446 240 TTC: 2 162 940 TTC: 4 446 240 Non conforme : Agrément 
technique (SD1) non fourni 

1 HT : 1 017 000 HT : 3 051 000 HT : 1 017 000 HT : 3 051 000 MESO 
CONSTRUCTION BTP 3 HT: 300 250 HT: 1 562 000 HT: 300 250 HT: 1 562 000 Conforme 

4 GTS 
5 

HT : 1 222 000 
HT: 445 000 

HT : 3 043 000 
HT: 1 375 000 

HT : 1 222 000 
HT: 445 000 

HT : 3 043 000 
HT: 1 375 000 Conforme 

AFRIQUE 
ASCENSEUR 2 HT : 1 166 056 

TTC: 1 375 946 
HT : 5 932 112 
TTC: 6 999 892 

HT : 1 166 056 
TTC: 1 375 946 

HT : 5 932 112 
TTC: 6 999 892 

Non conforme: caution de 
soumission non fournie 

ATTRIBUTAIRE 

-Lot 1 : GBS pour un montant minimum TTC d’un million cent quatre-vingt-onze mille huit cent (1 091 800) francs 
CFA et un montant maximum TTC de trois millions cinq cent soixante-quinze mille quatre cent (3 575 
400) francs CFA; avec un délai d’exécution d’un (01) mois pour chaque commande. 

-Lot 2 : Infructueux pour non fourniture de la caution de soumission. 

-Lot 3 : MESO CONSTRUCTION BTP pour un montant minimum HT trois cent mille deux cent cinquante (300 250) 
francs CFA et un montant maximum HT de un million cinq cent soixante-deux mille (1 562 000) francs 
CFA; avec un délai d’exécution d’un (01) mois pour chaque commande. 

-Lot 4 : GTS pour un montant minimum HT d’un million deux cent vingt-deux mille (1 222 000) francs CFA et un 
montant maximum HT de trois millions quarante-trois mille (3 043 000) francs CFA; avec un délai 
d’exécution d’un (01) mois pour chaque commande. 

-Lot 5 : GTS pour un montant minimum HT de quatre cent quarante-cinq mille (445 000) francs CFA et un 
montant maximum HT d’un million trois cent soixante-quinze mille (1 375 000) francs CFA ; avec un délai 
d’exécution d’un (01) mois pour chaque commande. 

 
 
                                      
 



CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 
SYNTHESE RECTIFICATIVE du quotidien N°3531 du 10 février 2023 portant sur les résultats provisoires du dossier demande de prix N°2023-

01/MS/SG/CHU-T du 12/01/2023 pour l’acquisition de fourniture de bureau au profit du Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO 
suivant recours préalable de EBAF du 14/02/2023 contre lesdits résultats provisoires 

Paru dans la revue des marchés publics N° 3536 du vendredi 20 janvier 2023 
Nombre de soumissionnaires : 06 - Date de dépouillement : 30 janvier 2023. Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2023 

N° Soumissionnaires Montant lu 
En F CFA 

Montant corrigé 
en   F CFA Observations 

01 

TRANSCEND 
 
 
 

22 782 200 HT NEANT 
 

Non conforme : 
Item 4 : capacité de bac de dépôt 40 billets en lieu et place de 400 billets ; 
Item 5 : dimensions 1,4.8 au lieu de 14.8 demandé ; 
Item 7 : nombre de pile 4 A4 en lieu et place de 4 AA demandé 
Item 17 : dimensions ; 210X297X15mm en lieu et place de 210X297X0, 15 mm, 
Item 24 : Encreur au lieu d’Encre, 
Item 25 : Encreur au lieu d’Encre ; 
Item 28 : enveloppe A5 au lieu de A6 demandé ; 
Item 36 : diamètre non précisés ;  
Item 37 : diamètre 4cm au lieu de 4mm ; 
Item 38 : diamètre 4cm au lieu de 4mm ; 
Item 39 : diamètre 4cm au lieu de 4mm. 
ASC et l’attestation de la direction chargée des lois sociales  non fournies dans les 
délais de 72h --LN°2023--MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP du 30/01/2023 

02 ETB 25 483 000 HT NEANT 

Non conforme : 
Item :29 Dimension non conforme A4-9210x297 mm en lieu et place de A4-210x297 
mm demandé ; 
Item 54 : Dimension non conforme 24x40xm en lieu et place de 24x40cm demandé ; 
Item 57: Dimension non conforme 22x31x m lieu et place de 22cmx 37 cm 
demandé. 
Pièces administrative non fournies à l’expiration du délai de 72h-- LN°2023--
MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP du 30/01/2023 

03 EBAF 23 141 450 HT 23 139 200 HT 
Conforme 
Corrections dues à des discordances entre les prix unitaires en lettre et en chiffre 
des items n°1 ;2 ;4 ;51 et 57. Soit (-2250) 

04 STC SARL 29 379 758 TTC NEANT Conforme 

05 ESPACE ECO SA 
 

23 883 430 TTC NEANT 
Non conforme 
-Item 6 : 67,4X1, 5X85.5.8cm en lieu et place de 67.4X1.5X85.8cm ; 
-Item 23 : non conforme format 90x50mm en lieu et place de flacon 28ml. 

06 PLANETE 
SERVICES 

32 558 432 TTC 
Remise de 10% 
sur le montant 

HT 

NEANT 

Non conforme 
-Item 4 : poids proposé 53.5KG en lieu et place de 5.5KG ; 
-Item 6 : 67.4X1.5X8.5cm en lieu et place de 67.4X1.5X85.8cm ; 
-Item 36 : diamètre 4cm en lieu et place de 4mm ; 
-Item 37 : diamètre 4cm en lieu et place de 4mm ; 
-Item 38 : diamètre 4cm en lieu et place de 4mm ; 
-Item 39: diamètre 4cm en lieu et place de 4mm ; 
-Item 42 : diamètre 505mm en lieu et place de 5,5mm ; 
-Item 45 : spécifications techniques non proposées. 

EBAF pour un montant de vingt-trois millions cent trente-neuf mille deux cent (23 139 200) francs CFA HTVA avec un délai de livraison 
de sept (07) jours. 

N° Soumissionnaires Montant TTC 
1 EBAF 27 304 256 
2 STC Sarl 29 379 758 
TOTAUX 56 684 014 
Moyenne des offres conformes (P) 28 342 007 
Enveloppe (E) 30 000 000 
60% Enveloppe (0.6 E) 18 000 000 
0,4P 11 336 803 
Moyenne pondérée: M=0,4P + 0,6E 29 336 803 
Offre anormalement basse (0 ,85 M) 24  936 282 
Offre anormalement élevée (1 ,15 M) 33 737 323 
Soumissionnaires Montant HT 

corrigé 
Délai de 
livraison 
proposé 

Ajustement journalier 
de 1% du  montant 
HTVA 

Montant HT après 
ajustement 

RANG 

EBAF 23 139 200 7 8 792 896 14 346 304 1er  
STC SARL 24 898 100 7 9 461 278 15 436 822 2ème  
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demande de prix N°2023-02/MSHP/SG/CHU-T du 18/01/2023 pour la fourniture de pauses café et pauses déjeuner des participants lors des 
travaux au profit du Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO ;  
Paru dans la revue des marchés publics N° 3550 du jeudi 09 février 2023. 

Nombre de soumissionnaires : 02 - Date de dépouillement : 20 février 2023. Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2023 
N° Soumissionnaires Montant lu en   F CFA Montant corrigé en   F CFA Observations 

01 RASSAM PRESTATION  Min : 6 414 650 F TTC 
Max : 10 599 050 F TTC 

Min : 6 414 650 F TTC 
Max : 10 599 050 F TTC Conforme  

02 BATH SERVICES  
 

Min : 5 442 000 F HTVA 
Max : 9 288 000 F HTVA 

Min : 5 442 000 F HTVA 
Max : 9 288 000 F HTVA Conforme 

BATH SERVICES pour un montant minimum de cinq millions quatre cent quarante-deux mille (5 442 000) F CFA HTVA et un montant 
maximum de neuf millions deux cent quatre-vingt-huit mille (9 288 000) francs HTVA avec un délai de livraison de trente (30) jours par 
ordre de commande 

N° Soumissionnaires Montant TTC 
1 RASSAM PRESTATION 10 599 050 

2 BATH SERVICES 10 216 800 
TOTAUX 20 815 850 
Moyenne des offres conformes (P) 10 407 925 
Enveloppe (E) 12 500 000 
60% Enveloppe (0.6 E) 7 500 000 
0,4P 4 163 170 
Moyenne pondérée: M=0,4P + 0,6E 11 663 170 
Offre anormalement basse (0 ,85 M) 9 913 695 
Offre anormalement élevée (1 ,15 M) 13 412 646 
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Avis de demande de prix  

N° 2023-04/MCCAT/SG/DMP du 21/02/2023

Financement : 

- Budget de l’Etat, gestion 2023

- Compte Trésor RITC, gestion 2023

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la
Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), lance une
demande de prix ayant pour objet acquisition de fournitures de bureau à com-
mande au profit du MCCAT.
1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis à vis de l’administration.
Les acquisitions se decomposent en lot repartis comme suit :
Lot unique : acquisition de fournitures de bureau à commande au profit du
MCCAT.

2. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai
d’exécution de chaque commande est de quinze (15) jours.

3. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
service de guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT), sis avenue de
l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest, 1er étage aile Est. BP
7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47 47.

4. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts et du
Tourisme (MCCAT), sis avenue de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif
côté ouest, 1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47
47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA pour chaque lot auprès de la Régie de la Direction Générale
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF/MEFP). 

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Direceteur
des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conforme-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant huit cent mille (800 000) francs CFA,
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de la Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme
(MCCAT), sis avenue de l’europe, immeuble de l’hôtel administratif côté ouest,
1er étage aile Est. BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47 47 avant le
06/03/2023 à 09 heures 00 minute T.U.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister. 

8. Les offres sont placées dans une enveloppe fermée, adressées à
Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Culure, des Arts
et du Tourisme (MCAT) avec la mention dans un coin supérieur « offre pour l’ac-
quisition de fourniture de bureau à commande au profit du Ministère de la
Communication, de la Culure, des Arts et du Tourisme (MCCAT)», à n’ouvrir que
par la Commission d’Attribution des Marchés.

9. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.
Le budget prévisionnel est de quarante millions (40 000 000) FCFA TTC.
NB : le principe du calcul des offres anormalement basses ou élevées s’appli-
quera aussi bien sur les montants minimums que sur les montants maximums.
Les budgets minimums à considérer seront 75% des budgets maximums
prévus.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

San Ibrahim OUATTARA

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon   

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Acquisition de fournitures de bureau 
à commande au profit du MCCAT

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 13 à 20
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Avis de demande de prix 

N°2023-006/MTDPCE/SG/DMP du 20/2/2023

Financement : Compte trésor

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de la Transition
Digitale, des Postes et des Communications Electroniques.

1. Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisitions de divers imprimés
administratifs, reproduction de documents confection et impression de banderoles et affiches au profit du MTDPCE.
à Ouagadougou  tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

- Lot 1 : Acquisition de divers imprimés administratifs, reproduction de documents au profit du MTDPCE.
- Lot 2 : Confection et impression de banderoles et affiches au profit du MTDPCE. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution de chaque commande est de 15 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes
et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble
Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000)FCFA francs pour chaque lot auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

- cent quatre vingt dix mille (190 000) FCFA pour le lot 1; 
- cent quarante mille (140 000) FCFA pour le lot 2 et  devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la

Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble
Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant le 06/03/2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des
plis sera faite à 9h 15 mn en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Acquisitions de divers imprimés administratifs, reproduction de documents, 
confection et impression de banderoles et affiches au profit du MTDPCE
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MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Acquisition de matériels informatiques, matériels et mobiliers
de bureau au profit du PBNT

Rectificatif

Rectificatif du Quotidien n°3557 - Lundi 20 Février 2023, page 23, portant sur  le type d’agrement demandé 

Avis de demande de prix :

N°2023-005/MTDPCE/SG/DMP du 15/02/2023

Financement : PBNT Compte trésor

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques.

Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition de matériels infor-
matiques, matériels et mobiliers de bureau au profit du PBNT tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques au profit du PBNT. Le montant prévisionnel est de douze millions (12 000 000) francs CFA
;(agrement technique en matière informatique domaine 1 Catégorie A)

- Lot 2 : Acquisition de matériels et mobiliers de bureau au profit du PBNT. Le montant prévisionnel est de six millions (6 000 000) francs
CFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution est de trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes
et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble
Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt  mille (20 000) francs CFA pour chaque lot auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

- Trois cent soixante mille (360 000) francs CFA pour le lot 1; 
- Cent quatre-vingt (180 000) francs CFA pour le lot 2 et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle
(projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant le 02 mars 2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’ordre du mérite
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Avis de demande de prix 

n°2023-003/MENAPLN/SG/DMP du 22/02/2023

Financement : Budget Etat, Exercice 2023

Budget prévisionnel : lot unique : 15 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Education
nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministre de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète
est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, l’acquisition de pro-
duits et matériels d’entretien au profit de la DGEC tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent d’un seul lot comme suit : acquisition de produits et matériels d’entretien au profit de la DGEC.

3. Le délai livraison ne devrait pas excéder : vingt un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-
33-54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot auprès de la Régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances
et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (01) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA pour ce lot unique, devront par-
venir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE
dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 06/03/2023 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES 

Acquisition de produits et matériels d’entretien au profit de la DGEC

16 Quotidien N° 3561 - Vendredi 24 février 2023



MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMTION 
DES LANGUES NATIONALES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la commission d’attribution des marchés du Ministère de l’Education Nationale, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales, porte à la connaissance des candidats à l’appel d’offres International n°2022-
00047/MENAPLN/SG/DMP du 29/12/2022 pour l’acquisition d’équipements d'une école normale supérieure de formation des enseignants en
sciences et d'un lycée scientifique d'application au profit du MENAPLN dans le cadre de la convention avec Fondation Kosyam Jesuit University
sur financement PAAQE-FA/MENAPLN, paru dans le quotidien des marchés publics n°3529 du mercredi 11 janvier 2023 et n°3530 du jeudi 12
janvier 2023, que des modifications ont été apportées au niveau des spécifications techniques du lot 4. 

Ainsi, concernant les items 1.4, 1.8, 1.11, 1.16, 1.21 et 1.23 du lot 4

Par conséquent, la date d’ouverture initialement prévue pour le 27 février 2023 est reportée au 09 mars 2023 à 9 heures 00 mn

GMT.
Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.         

Nicolas SYAN
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Par conséquent, la date d’ouverture initialement prévue pour le 27 février 2023 
est reportée au 09 mars 2023 à 9 heures 00 mn GMT. 
Il s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de 
tous.          
 

 
                                                                                                     Nicolas SYAN 
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Avis de demande de prix

N°2023__003f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023 du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et
réparation de véhicules et acquisition et montage de pneus et batteries au profit des divers Projets et Programmes de la DGPA tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le dossier se décompose en deux (02) lots distincts répartis comme suit : 
-Lot 1 : entretien et réparation de véhicules au profit des divers Projets et Programmes de la DGPA ;
-Lot 2 : acquisition et montage de pneus et batteries au profit des divers Projets et Programmes de la DGPA. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sise au Rez de chaussée de l’immeuble à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH): tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1  et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 2
auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise Avenue
HO CHI MINH, , 01 BP.7012 Ouagadougou – Burkina Faso. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix.

Le Directeur des Marchés Publics

Souébou BARRY

Chevalier de l’ordre du mérite

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Entretien et réparation de véhicules et acquisition et montage de pneus et batteries 
au profit des divers Projets et Programmes de la DGPA

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, Président de la Commission d’Attribution des
Marchés informe les candidats intéressés par le dossier de demande de prix N°2023-05/MEMC/SG/DMP du 20/02/2023 relatif à la confec-

tion et la pose de rideaux au profit du MEMC paru dans le quotidien n° 3559 du 22/02/2023 à la page (12) dont l’ouverture est prévue pour
le vendredi 03 mars 2023 à 09 heures 00 minute, que le montant de la garantie de soumission est de quatre cent cinquante mille (450 000)
FCFA au lieu de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) FCFA.

Zakarya SAWADOGO
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Avis de demande de prix à commandes                              

N°2023__01__/ONI/DG/SG/PRM 

Financement  : Budget de l’ONI, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023, de l’Office
National d’Identification (ONI).

1. L’ONI lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues et
l’acquisition de pneus pour les engins à deux (02) roues tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots ainsi qu’il suit :
- Lot 1 : Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit de l’ONI.
- Lot 2 : Acquisition de pneus et chambres à air pour les engins à deux (02) roues au profit de l’ONI

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (07) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des Marchés de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01
BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf..

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la
Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49
77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par
lot auprès de l’Agence Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000)
FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue
Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf 06/03/2023 à 09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : l’enveloppe previsionnelle est de dix huit millions trois cent mille (18 300 000) de FCFA pour le lot 1 et de neuf millions (9 000 000)
de FCFA pour le lot 2.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Sié Tiéfi DABIRE

Contrôleur Général de Police
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION

Entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues et acquisition de pneus 
et chambres à air pour les engins à deux (02) roues au  profit de l’ONI
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Avis de demande de prix                                

N°2023__02__/ONI/DG/SG/PRM 

Financement  : Budget de l’ONI, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du l’Office
National d’Identification (ONI).

1. L’ONI lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots ainsi qu’il suit :

- Lot 1 : Acquisition de cartouches d’encres pour les copieurs de grande capacité au profit de de l’ONI
- Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques pour les imprimantes et photocopieurs au profit de l’ONI

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (07) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des Marchés de l’ONI Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01
BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la
Personne Responsable des Marchés sis à la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49
77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
chaque lot auprès de l’Agence Comptable de l’ONI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant cent soixante-quinze mille (175 000) francs CFA pour le lot 1 et cent cinquante
mille (150 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à
la Porte 101, Avenue Mamadou SIMPORÉ - 01 BP 5675 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 49 77 95 – 25 49 77 36 – E-Mail : oni@oni.bf
06/03/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : l’enveloppe previsionnelle est de huit millions sept cent cinquante mille (8 750 000) francs CFA pour le lot 1 et Sept millions (7 000
000) francs CFA pour le lot 2.

Le Directeur Général de l’ONI

Sié Tiéfi DABIRE

Contrôleur Général de Police
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL D’IDENTIFICATION

Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Office National d’Identification
(ONI)
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AVIS DEMANDE DE PRIX 

N°2023-002/RCAS/PCMO/CBFR/SG/PRM DU 16 février 2023 

Financement : (budget communal, gestion 2023)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Banfora.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de
Banfora lance une demande de prix ayant pour objet : L’acquisition de
tables bancs au profit des écoles de la commune de Banfora qui sera
financée par le budget communal.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Le marché se compose en lot unique et se présente
comme suit : - acquisition de tables bancs au profit des écoles de la
commune de Banfora.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la commune de Banfora tous les jours ouvrables entre 7 h
30 mn a 12 h30 et de 13h30 à 16 h00 mn et le vendredi de 14 h 00 mn
a 16h30mn.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la

Personne Responsable des Marchés de la Commune de Banfora et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale des Cascades ou à la
régie de recettes de la mairie de Banfora. La méthode de paiement sera
en numéraire.  En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une caution de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) FCFA ou le montant équivalent dans une monnaie librement con-
vertible, devront parvenir ou être remises, au plus tard, au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la commune de Banfora, tel :
72 34 47 74 le 06/03/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours à compter de la date de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel du marché : 11 000 000 FCFA TTC                 

Le Président de la Commission Communale

d’attribution des marchés

Omarou OUATTARA

Secrétaire Administratif

REGION DES CASCADES

ACQUISITION DE TABLES BANCS AU PROFIT DES ECOLES DE LA COMMUNE DE BANFORA.

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 21 à 25

* Marchés de Travaux P. 26 à 30

Fournitures et Services courants
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL (CHR) 
DE BANFORA

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL (CHR) 
DE BANFORA.

Acquisition de fournitures et produits 
de banque de sang

Acquisition de de fournitures et produits 
de laboratoire, et de produits dentaires

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2023_05/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2023, du Centre hospitalier Régional
(CHR) de Banfora.

1. Le CHR de Banfora lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de fournitures et produits de banque de sang tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis
de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un seul  lot comme suit :

Lot Unique : Acquisition de fournitures et produits de banque de
sang

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une
soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la personne Responsable des
Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM.
Tel : 63 62 34 42 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix  dans les bureaux de
la Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment admin-
istratif du CHR, bureau PRM et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) FCFA  pour le lot au service de
recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du
CHR. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) F CFA pour le  lot ,devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante : bureau de la Personne Responsable des
Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le
Vendredi 10 Mars 2023, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires  à compter de la date limite de
remise des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévi-
sionnel de l’enveloppe est de Dix Millions (10 000 000) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés  

Président de laCommission 

d’Attribution des Marchés du CHR

Daniel GUIGUI

Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2023_04/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du Centre hospitalier Régional
(CHR) de Banfora.

1. Le CHR de Banfora lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de de fournitures et produits de laboratoire, et de pro-
duits dentaires tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux  lots comme suit :

Lot1 : Acquisition de produits de laboratoire
Lot2 : Acquisition de produits dentaires

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la personne Responsable des
Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM. Tel
: 63 62 34 42 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix  dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment adminis-
tratif du CHR, bureau PRM et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de Vingt mille (20 000) FCFA  pour chaque lot au service
de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du
CHR. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) F CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être
remises à l’adresse suivante : bureau de la Personne Responsable des
Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le

Vendredi 10 Mars 2023, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de
l’enveloppe est de Dix Millions (10 000 000) FCFA TTC pour le lot 1 et
Neuf Millions (9 000 000) FCFA TTC pour le lot2.

La Personne Responsable des Marchés  

Président de laCommission 

d’Attribution des Marchés du CHR

Daniel GUIGUI

Administrateur des Hôpitaux 
et des Services de Santé
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Avis de demande de prix 

N°2023-03/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM

Financement : Budget Communal, Gestion 2023 (ressources transférées MENAPLN) 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune Rurale
de Saaba.

1. La Commune Rurale de Saaba dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’huile tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant de l’inscription budgétaire est de vingt-six millions sept cent soixante-quinze mille (26 775 000) francs CFA TTC.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition d’huile alimentaire au profit des écoles de la Commune Rurale de
Saaba.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne Responsable des Marchés. Tél : (226) 25 49 02 19

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
PRM et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à la Régie de recettes de la Mairie. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Mairie de Saaba , avant le 06/03/2023, à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition d’huile alimentaire au profit des écoles 
de la Commune Rurale de Saaba.
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SOURO
SANOU (CHUSS)

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SOURO
SANOU (CHUSS)

Fourniture de produits et matériels 
d’entretien et de nettoyage 

au profit du CHUSS

Fourniture de médicaments 
et consommables de spécialité 

pour le dépôt vente au profit du CHUSS

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023 du Centre Hospitalier Universitaire
Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux don-
nées particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet : fourniture de produits et matériels d’entretien et de
nettoyage au profit du CHUSS pour un montant prévisionnel de trente
millions (30 000 000) francs CFA tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions sont en lot unique : fourniture de produits et
matériels d’entretien et de nettoyage au profit du CHUSS.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au
rez de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP),
téléphone : +226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Directeur
des Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment admin-
istratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service de
recouvrement du CHUSS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent
mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau
du Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du bâtiment
administratif du CHUSS avant le 06/03/2023 à 9h 00mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Aboubacar OUATTARA/-

Administrateur des Hôpitaux
et des Services de Santé

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré à commandes 

N° 2023-008/MSHP/SG/CHUSS/DG/DMP

Financement : Budget du CHUSS, Exercice 2023

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023 du Centre Hospitalier Universitaire
Sourô Sanou (CHUSS).

1. Le CHUSS dont l’identification complète est précisée aux don-
nées particulières de l’appel d’offres lance un appel d’offres ouvert
accéléré à commandes ayant pour objet : fourniture de médicaments et
consommables de spécialité pour le dépôt vente au profit du CHUSS
pour un montant prévisionnel de cent quarante millions (140 000 000)
francs CFA tels que décrits dans les données particulières de l’appel
d’offres. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales disposant d’un arrêté d’ouverture et d’ex-
ploitation d’une officine ou grossiste pharmaceutique pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est en lot unique : fourniture de médicaments et consom-
mables de spécialité
pour le dépôt vente au profit du CHUSS.

3. Le délai d’exécution est d’un an exercice budgetaire 2023 et 15
jours par commandes.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d(appel d’of-
fres dans le bureau du Directeur des Marchés Publics (DMP) sis au rez
de chaussée du bâtiment administratif du CHUSS, (bureau DMP), télé-
phone : +226 70 67 64 22/ 78 42 49 94.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier d’appel d’offres au bureau du Directeur des
Marchés Publics (DMP) sis au rez de chaussée du bâtiment adminis-
tratif du CHUSS, (bureau DMP) et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA au service de
recouvrement du CHUSS.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception du dossier d’appel d’offres par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de l’appel d’offres et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq
cent mille (1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
Bureau du Directeur des Marchés Publics sis au rez de chaussée du
bâtiment administratif du CHUSS avant le 10/03/2023 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Aboubacar OUATTARA/-

Administrateur des Hôpitaux
et des Services de Santé
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REGION DU NORD

Diverses acquisitions au profit de la Mairie de Lèba 

Rectificatif du Quotidien n°3560 - Jeudi 23 Février 2023, page 30, portant sur la date d’ouverture des plis 

Avis de demande de prix 

N°2023 - 02/R.NRD/P.ZDM/C.LB/M/SG du 17 février 2023 

Financement : 

Lot 1 et 3 : Budget Communal, gestion 2023

Lot 2 : ADCT, gestion 2023

Enveloppe financière :

Lot 1 : Quatre millions (4 000 000) FCFA TTC,

Lot 2 : Trois millions six cent vingt-six mille neuf cent quatre-vingt (3 626 980) FCFA TTC,

Lot 3 : Cinq millions six cent cinquante-deux mille deux cent trente-trois (5 652 233) FCFA TTC. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Budget Primitif, gestion 2023, de la com-
mune de Lèba.

1- La commune de Lèba lance une demande de prix ayant pour objet diverses acquisitions au profit de la Mairie de Lèba tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en trois (03) lots : 
Lot 1 : Acquisition de quatre (04) motos au profit des Forces de Défense et de Sécurité.
Lot 2 : Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit des élèves déplacés à Gourcy.
Lot 3 : Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau au profit de la Mairie de Lèba.      

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chacun des lots.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général de la Mairie de Lèba ou en appelant au 70 06 56 83.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du
Secrétariat Général et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10.000) FCFA pour les lots 1 et 2, et vingt mille
(20.000) FCFA pour le lot 3, à la Trésorerie Principale de Gourcy. 

6- Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent vingt mille (120 000) francs CFA pour le lot 1, cent mille (100 000)
francs CFA pour le lot 2 et cent soixante mille (160 000) francs CFA pour le lot 3 qui devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
mairie de Lèba sise à la Mairie de Gourcy, avant le 06/03/2023, à 09 heures 00 mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

La Personne Responsable des marchés

 Ali BAGAYA

Secrétaire Administratif

Rectificatif
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Travaux

REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES

Construction d’infrastructures 
au profit de la commune de Tiéfora

Travaux de construction d’infrastructures
scolaires dans la commune de Banfora.

Avis de demande de prix  

N°2023-01/RCAS/PCMO/CTFR 

Financement : Budget communal Gestion 2023 

1. Le président de la commission d’attribution des marchés de
la commune de  Tiéfora  lance une demande de prix pour la con-
struction d’infrastructures scolaires au profit de la commune de
Tiéfora 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales ou groupements desdites person-
nes agréés de la catégorie B1, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe. 

Les travaux se composent en deux lots :
Lot 1 : construction d’un bloc de trois(03) salles de

classe+bureau+magasin+hangar+bac à sable+cloture+02
blocs de latrines au CEEP de Tiéfora(Financement :
Ressources transferées MENAPLN) avec un budget prévi-
sionnel de cinquante-trois millions six cent soixante-quinze
mille(53.675.000) FCFA.

Lot 2 : achèvement des travaux de construction de deux salles de
classe à Biton (Financement : Budget communal) avec un
budget prévisionnel de neuf millions cinq cent
mille(9.500.000) FCFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Trois (03) mois
pour le lot1 et deux(02) mois pour le lot2.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir
des informations supplémentaires et consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres dans les bureaux du Secrétariat de la
Mairie de Tiéfora.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis,
doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres au secrétariat
général de la mairie de Tiéfora moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50.000) F CFA par lot,
auprès du receveur municipal de la commune de Tiéfora.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un
million ( 1 000 000) FCFA  devront parvenir ou être remises au
secrétariat général de la mairie de Tiéfora, avant  le 06/03/2023 à

09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres
pour un délai minimum de 120 jours, à compter de la date de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Tiéba TRAORE

Secrétaire Administratif

Avis d’Appel d’Offre Ouvert 

n° 2023-001/RCAS/PCMO/CBFR 

Financement : (Budget communal, gestion 2023)

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 du budget primitif de la Commune de
Banfora.

1. La commune de Banfora sollicite des offres fermées de la part de
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux de constructions suivants :
•Lot n°1 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes extensi-

bles en R+2 au lycée Communale Jacques TOULAT de Banfora
;

•Lot n°2 : Travaux de construction d’une école de trois (03) salles de class-
es + bureau+ magasin et latrines à l’école TATANA « D » dans
la commune de Banfora.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offre ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
de la Mairie de la Commune de Banfora ; (PRM : OUATTARA Omarou,
0226 20-91-02-43/72 34 47 74 et prendre connaissance des documents du
dossier d’appel d’offre auprès du bureau de la Personne Responsable des
Marchés : 00226 20-91-02-43/72 34 47 74, de 07 heures 30 minute à 12
heures 30 minute et 12 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours
pour le lot n°1 et quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot n°2.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : disposées de l’a-
grément technique B2 pour le lot 1 et B1 pour le lot 2. Voir le DPAO pour
les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour cha-
cun des lots à l’adresse mentionnée ci-après : la Trésorerie Régionale des
Cascades ou à la régie de recettes de la mairie de Banfora. La méthode de
paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’offre sera remis main à
main au Secrétariat général de la Mairie de Banfora sur présentation de la
quittance de paiement.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat
général de la Mairie de Banfora au plus tard le 10/03/2023 à 09 heures 00

minute en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
million deux cent cinquante mille (1 250 000) francs CFA pour le lot n°1 et
Un million (1 000 000) francs CFA pour le lot n°2 ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
10/03/2023, à 09 heures 00 minute à l’adresse suivante : salle des fêtes
de la Mairie de Banfora.

Budget prévisionnel par lot :
Lot 1 : 42 177 776 francs CFA TTC ; Lot 2 : 35 400 000 francs CFA TTC. 

Le Président de la Commission

Communale d’Attribution des Marchés

Omarou OUATTARA

Secrétaire administratif
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Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023-01/RCEN/PKAD/CKSG/M/PRM du 14 février 2023

Financement : budget communal (transfert santé, ADCT et fonds propres), gestion 2023.

1. Cet Avis d’appel d’offres   fait suite au plan de Passation des Marchés de la commune de Komsilga, gestion 2023.

2. La commune de Komsilga sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour la Construction d’infrastructures sanitaires. 

Les travaux se décomposent  en trois (03)lots: 
-lot 1 : Construction d’un dispensaire avec incinérateur à Dayoubsi ;
-lot 2 : Construction de trois(03) incinérateurs au profit des CSPS de Sabtoana,Tansèga et Googho;
-lot 3 : construction d'un dispensaire et d’une maternité à Ponsomtenga.

Le délai d’exécution maximum est cent vingt (120) jours pour chaque lot.

Les sources de financements et les budgets prévisionnels de chaque lot sont repartis comme suit:
-Lot 1 : ressources transférées de la Santé :25 694 968  F CFA TTC ;
-Lot 2 : ADCT+ ressources propres : 12 794 858 F CFA TTC ;
-Lot 3 : ressources transférées de la Santé :48 791 708 F CFA TTC ;

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres au bureau de la personne responsable des marchés sis à la mairie de Komsilga tous les jours
ouvrables de 07h 30 12 h 30 et de 13h 00 à 16 h 00. tel :70 99 88 10

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
-être titulaire de l’agrément technique B1 minimum ;
Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet auprès de la personne responsable
des marchés ou le retirer à titre onéreux auprès de la personne responsable des marchés, contre paiement à la régie des recettes de la
mairie de Komsilga ,une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le  lot2 ; cinquante mille(50 000) F CFA pour cha-
cun des lot1 et lot3. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par remise main en main

6. Les offres devront être soumises à l’adresse au bureau de la personne responsable des marchés au plus tard le  27/03/2023 à 09

heures 00 en un (1) original et trois(03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot1 : sept cent cinquante mille(750 000)F CFA ;
lot2 :trois cent cinquante mille(350 000)F CFA ;
lot3 :un million quatre cent cinquante mille(1 450 000)F CFA.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours minimum à compter de la
date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
27/03/2023 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : salle de réunion de la mairie de Komsilga.

Le Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Alassane OUEDRAOGO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE

Construction d’infrastructures sanitaires 
au profit de la commune de Komsilga
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Travaux

REGION DU CENTRE REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de construction de deux (2) blocs pédagogiques
(2 salles de classe + salles des professeurs électrifiées ; 
2 salles de classe + bureau des surveillants électrifies) + 
administration + 3 blocs de latrines au CEG de Sabtoana.

Construction d’une salle de réunion 
au Conseil régional du centre ouest

Avis de demande de prix 

N°2023-01/RCEN/PKAD/CR-KSG/M/PRM

Financement : ressources transférées MENAPL+ ressources 

propres

Budget prévisionnel : 68 166 667 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Komsilga

1• La commune de Komsilga  lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés dans le domaine du bâtiment,
catégorie B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique.

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingt (120)
jours.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la mairie de Komsilga, auprès de la Personne
responsable des marchés, tous les jours ouvrables de 07 heures 30mn
à 16 heures ou en appelant au 70 99 88 10.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Komsilga
auprès de la Personne Responsable et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA
auprès de la régie de recettes de la mairie de Komsilga. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6• Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant un million
neuf cent cinquante mille (1 950 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises au bureau de la Personne responsable des marchés sis au
bâtiment central de la mairie de Komsilga, avant le 06/03/2023, à 09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Alassane OUEDRAOGO

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N°: 2023-01/RCOS/CR/SG/PRM

Financement : budget du Conseil Régional + FMDL, 

gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023,  du Conseil Régional du
Centre-Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de
prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément minimum  B1) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en  lot unique : Construction d’une
salle de réunion au Conseil régional du centre-ouest.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 120 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne responsable des
marchés au Conseil régional du centre-Ouest.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
du Conseil régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél 25 44 05
16 / 76 27 00 49 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour le lot  à la
régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux  données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de -lot
unique : Un millions deux cent cinquante mille  (1 250 0000) Francs CFA 

Les offres devront parvenir ou être remises à la personne
responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant
le 06/03/2023, à 09 heures 00 mm TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
NB : Le montant prévisionnel en francs CFA TTC - Lot unique :
Cinquante-neuf millions (59 000 000).

Président de la Commission d’attribution des marchés

BADO Pyma
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REGION DU CENTRE OUEST

Avis de demande de prix N°: 2023-02/RCOS/CR/SG/PRM

Financement : budget du Conseil Régional + FMDL, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  du Conseil Régional
du Centre-Ouest.

Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément minimum  B1) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en  deux (02) lots  comme suit :
Lot 1 : Construction de deux (02) salles de classe à Douré dans la commune de Kokologho et deux (02) salles de classe à Gallo dans la
commune de Sapouy
Lot 2 : Construction de deux (02) salles de classe à Koutian et deux (02) salles de classe au secteur 4  dans la commune de Léo.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 120 jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du centre-Ouest.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
marchés du Conseil régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél 25 44 05 16 / 76 27 00 49 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour chaque lot à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.j

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux  données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de
- lot 1 : Sept cent cinquante mille  (750 0000) Francs CFA ;
- Lot 2 : Sept cent cinquante mille  (750 0000) Francs CFA;

Les offres devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant
le 06/03/2023, à_09 heures 00 mm TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel en francs CFA TTC : Lot 1 : Vingt-neuf millions quatre cent trente-cinq mille six cent quatre-vingt-six (29 435
686) et Lot 2 : Vingt-neuf millions quatre cent trente-cinq mille six cent quatre-vingt-six (29 435 686).

Président de la Commission d’attribution des marchés

BADO Pyma

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de construction de salles de classe au profit du Conseil régional du centre ouest
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REGION DU NORD REGION DU NORD

Travaux de diagnostic de vingt (20) forages 
en vue de la réhabilitation de quinze (15) forages

équipés de pompes à motricité 
humaine dans la région du Nord

Travaux de construction de seize (16) boutiques dans
l'enceinte de la salle de spectacle de Ouahigouya au

profit du Conseil Régional du Nord 

Avis de demande de prix 

N°2023 - 001/MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG du 02/02/2023

Financement : Budget Etat, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Nord.

La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Nord
lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.
Les travaux de seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de type Fn1 ou Fd1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un seul Lot : Travaux de diag-
nostic de vingt (20) forages en vue de la réhabilitation de quinze (15)
forages équipés de pompes à motricité humaine dans la région du
Nord.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois (03) mois.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de DREA/NORD BP : 39
OUAHIGOUYA, Tel : 24 55 05 48/78 26 13 75 email :
drea.nord@eau.gov.bf.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de
DREA/NORD BP : 39 OUAHIGOUYA, Tel : 24 55 05 48/78 26 13 75
email : drea.nord@eau.gov.bfet moyennant paiement d’un montant non
remboursable cinquante mille (50 000) FCFA au trésor public de
Ouahigouya. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) FCFA et  devront parvenir ou être remises à la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Nord, BP 203 Ouahigouya, le
06/03/2023 à 09h soit l’heure d’ouverture des plis qui sera faite immé-
diatement en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent y assister dans la salle de réunion de gouvernorat du Nord.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
Montant prévisionnel:l Trente-quatre millions cinq cent mille (34 500
000) FCFA TTC

Le Secrétaire Général de la Région du Nord

Albert Kouilga ZONGO 

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
Médaillé d’Honneur des Collectivités locales 

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

n° 2023-01/RNRD/CR/SG/PRM du 02/02/2023

Financement : Fonds miniers, Exercice 2023

Montant prévisionnel ; Quatre vingt un millions quatre vingt six

mille deux cent quatre vingt cinq (81 086 285) FCFA TTC

Cet Avis d’Appel d’Offres Ouvert fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés du conseil régional du Nord, gestion 2023.

Le conseil régional du Nord a obtenu des fonds du Fonds Minier,
afin de financer des travaux et à l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre des Marchés.

Le conseil régional du Nord sollicite des offres fermées de la part
des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants : Travaux de construction de seize (16) bou-
tiques dans l'enceinte de la salle de spectacle de Ouahigouya au profit du
Conseil Régional du Nord 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90)
jours.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés, téléphone 78 98 11 08
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres ouvert dans le
bureau de la Personne Responsable des Marchés du conseil régional du
Nord, tous les jours ouvrables de 7h30mn à 16h00 mn.
Les exigences en matière de qualifications sont : Agrément technique B2
minimum, chiffre d’affaire, ligne de crédit, pièces administratives,
références similaires etc. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres ouvert complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75
000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Nord. 
La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres
ouvert sera remis main à main en support papier par la Personne
Responsable des Marchés du conseil régional du Nord sur présentation
de la quittance d’achat du dossier.

Les offres devront être soumises à la Personne Responsable des
Marchés du conseil régional du Nord au plus tard le 10/03/2023 à 09

heures 00mn, en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant
de deux millions quatre cent mille (2 400 000) FCFA.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
10/03/2023 à 09 heures 00mn dans la salle de réunion du conseil région-
al du Nord.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

YAMEOGO Koudroaga

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
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